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RAPPEL DES 
DEFINITIONS  : 
 
Tué 
 Victime décédée sur le 
coup ou dans les 30 
jours qui suivent 
l’accident ; 
 
Blessé hospitalisé 
victime admise dans un 
hôpital plus de 
24heures ; 
 
Blessé non hospitalisé 
victime ayant fait 
l’objet de soins 
médicaux, non 
hospitalisée ou admise 
comme patiente à 
l’hôpital moins de 24 
heures. 
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Situation définitive pour l’année 2015 et évolution par rapport à l’année 2014 

 
 
1/ Bilan de l’année 2015 
 
 
De façon détaillée, en 2015 on enregistre :  

� Une baisse de 4,5% du nombre d’accidents corporels  

o 357 pendant la période du 01/01 au 31/12/2015 contre 374 au cours de la même période 2014 

� Une hausse de 11,2% du nombre de blessés non hospitalisés 

o 307 pendant la période du 01/01 au 31/12/2015 contre 276 au cours de la même période 2014 

� Une baisse de 7,3% du nombre de blessés hospitalisés 

o 230 pendant la période du 01/01 au 31/12/2015 contre 248 au cours de la même période 2014 

� Une baisse de 25,4% du nombre de tués 

o 50 pendant la période du 01/01 au 31/12/2015 contre 67 au cours de la même période 2014 

 
2/ Bilan par zone de compétence au 31 décembre 2015 
 
 

 
 
 
Les remontées rapides laissent apparaître une amélioration des indicateurs (accidents corporels, 
blessés, tués) en zone gendarmerie soit sur l’ensemble de la Nouvelle-Calédonie hors commune de 
Nouméa mais une détérioration de ceux-ci en zone Police qui couvre la commune de Nouméa. 
 
La baisse du nombre d’accidents corporels, de blessés hospitalisés et de tués est particulièrement 
significative en zone Gendarmerie avec respectivement -14%, -24,7% et -29,7%. 
 
En matière de blessés hospitalisés, le nombre global est en diminution de 7,3% par rapport à l’année 
2014 mais le détail par zone montre une disparité importante avec une forte hausse du nombre de 
BH à Nouméa (+45,2%) alors qu’en dehors ce nombre a chuté de près de 25%. 
 

 


